
Délibération n°V2017/220

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
jeudi 20 juillet 2017

L’an deux mille-dix sept et le vingt juillet, les membres
du  Conseil  municipal,  légalement  convoqués,  se  sont
assemblés  au  lieu  ordinaire  des  séances,  Salle  du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Culture Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Maud
BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Gérard CASTRE,
Robert  COTTE,  Christophe  COUR,  Jean-Luc  COUSQUER,  Perla  DANAN,  Titina  DASYLVA,  Henri  de
VERBIZIER,  Michaël  DELAFOSSE,  Jean-Marc  DI  RUGGIERO,  Jacques  DOMERGUE,  Michèle  DRAY-
FITOUSSI,  Christian  DUMONT,  Abdi  EL  KANDOUSSI,  Julie  FRÊCHE,  Vincent  HALUSKA,  Sonia
KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU,
Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé
MARTIN, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Thibault RASSAT,
Patrick  RIVAS,  Brigitte  ROUSSEL-GALIANA,  Samira  SALOMON,  Marie-Hélène  SANTARELLI,  Philippe
SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Annie YAGUE.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Valérie BARTHAS-ORSAL ayant donné pouvoir à Annie YAGUE, Nancy CANAUD ayant donné pouvoir à Gérard
LANNELONGUE, Mylène CHARDES ayant donné pouvoir à Fabien ABERT, Cédric DE SAINT JOUAN ayant
donné pouvoir à Anne BRISSAUD, Véronique DEMON ayant donné pouvoir à Véronique PEREZ, Clare HART
ayant donné pouvoir à Julie FRÊCHE, France JAMET ayant donné pouvoir à Audrey LLEDO, Stéphanie JANNIN
ayant donné pouvoir à Abdi EL KANDOUSSI, Alex LARUE ayant donné pouvoir à Christian DUMONT, Mustapha
MAJDOUL ayant  donné  pouvoir  à  Philippe  SAUREL,  Dominique  MARTIN-PRIVAT ayant  donné  pouvoir  à
Vincent HALUSKA, Séverine SCUDIER ayant donné pouvoir à Pascal KRZYZANSKI, Rabii YOUSSOUS ayant
donné pouvoir à Sauveur TORTORICI.

Absents :
Patrick VIGNAL.

Exonération de frais de publication de documents d'archives

Madame Maria  ARANDA-ALONSO, doctorante à l’Université technique de Dresde (Allemagne), prépare une
thèse sur le thème « Le traité d’Alonso de Vandelvira, contexte et réception dans d’autres traités postérieurs
et dans l’architecture contemporaine en Espagne ».
Elle souhaite utiliser deux documents des Archives municipales pour illustrer sa thèse doctorale et un article
intitulé « La trompa de Montpellier. Origen, uso, desarrollo y evolucion a partir del tratado de canteria de
Alonso de Vandelvira », à paraître dans les actes du colloque « Congrès International hispano-américain de
l’Histoire de la Construction » qui se tiendra à Saint-Sébastien (Espagne) du 3 au 7 octobre 2017.

Son étude vise à montrer l’influence de l’œuvre de l’architecte espagnol  Alonso de Vandelvira et Luna
(1544-1626)  dans  l’architecture  urbaine  montpelliéraine  du  XVIIe  siècle,  à  travers  les  exemples  de  la
Coquille de l’hôtel de Sarret et de la tour de l’arc d’en Roqua qui enjambait autrefois la rue Embouque d’or.

Conformément aux tarifs adoptés par délibération n°2016/500 du 15 décembre 2016, le montant des droits
de publication de ces deux documents s’élève à 51,00€.

Compte-tenu de l’intérêt que représentent ces publications scientifiques pour Montpellier, il est donc
proposé au Conseil municipal :

Page 1 sur 2

https://translate.googleusercontent.com/translate_c?depth=1&hl=fr&prev=search&rurl=translate.google.fr&sl=es&sp=nmt4&u=https://es.wikipedia.org/wiki/1544&usg=ALkJrhjk9a1y8c5_YQJWdEPLp1g2eG75XA
https://translate.googleusercontent.com/translate_c?depth=1&hl=fr&prev=search&rurl=translate.google.fr&sl=es&sp=nmt4&u=https://es.wikipedia.org/wiki/1626&usg=ALkJrhgz6fHn2NsV5hua4-Q0neFYwCfCnw


Délibération n°V2017/220

-   d’exonérer Madame Marie ARANDA-ALONSO du montant des droits de publication ;

-   de considérer  cette  exonération comme une subvention en nature,  qui  sera à ce titre  inscrite  dans le
compte administratif de la Ville ;

-   d’autoriser Monsieur le Maire ou Madame l’adjointe déléguée à signer tout document relatif à cette af-
faire.

À l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 
Pour : 64 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 21 juillet 2017

Liste des annexes transmises en Préfecture :

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20170720-7606-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 25/07/17 
Réception en Préfecture : 25/07/17 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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